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des Nations Unies 

Sur instructions de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter 2 lva;ttention de 
Votre Excellence de nouvelles preuves, de source directe, des méthodes utilisees par 
le régime d'Ankara pour faire venir à Chypre des colons de Turquie, notamment la 
falsification des pièces d'identité attestant que les colons seraient nés à Chypres 
et cela afin de modifier intentionnellement la structure démographique de Chypre. 

Ces méthodes sont,,s$vélées dans un témoignage écrit de Yusuf Veli Akyuz, qu$ 
s'est enfui dans la zor&libre de l'île par suite des sévices et de la tyrannie _ ' 
dont il avait été victime de la part des forces armées dans la zone occupée. 

Sa déclaration a été volontairement transmise, dans sa langue maternelle. aux 
autorit& chypriotes le 22 juin 1978. On en trouvera des e,xtraits traduits en 
anglais dans lvannexe ci-jointe. 

La nature criminelle des efforts visant à, modifier la structure démographique 
de Chypre et le caractère inacceptable de l'ensemble de la situation au nord 6L.e 
:L'île, qui se trouve encore sous l'occupation agressive de la Turquie, ne son-t que 
le résultat de l'absence de mesures de coercition destinées & faire appliquer les 
r&olutions du Conseil de sécurité, ainsi quvil est prévu dans la Charte des 
Nations Unies. 

Ces mesures de coercition deviennent chaque jour plus impératives pour 
résoudre des problemes internationaux tels que celui de Chypre, Par l'établissement 
des conditions favorables à la légalit6 et à la sécurité internationales. 

;Te vous saurais gré de faire distribuer la présente lettre en tant que dOCUrEnt 

de l'Assemblée générale, au titre du. point 28 de la liste préliminaire, et du 
Conseil de sécuritg. 

"A/33/50/Rev.l. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent de Chypre auprès 

de lvOrganisation des Nations Unies 3 

(Signé) Zenon ROSSIDES 
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Annexe ---- 

8 aoïît 1958 en Turquie dans le village de Kalyan Cayrle dans le 
province de Trebizond. A l'âge de six ans, je suis entré 5 
oc j'ai étudié pendant cinq ans. 

Apres l'invasion de Chypre, Ecevit envoya une note au Muktar de notre village, 
Mahmoud Yiadirin, invitant ceux qui souhaitaient aller à Chypre comme immigrants 
à déposer leur candidature. 
la mienne v 

Soixante-dix familles se sont p&sentées, y compris 

Parmi les 70 familles de mon village qui sont venues à Chypre. il y avait : 
Ali Dck, Mehmet Dek, Hassan Dek, Yusuf Dek, Dursu Ali Yeslilyuz et dlautres Q 

Par la suite, il est arrivé une autre note indiquant ce que l'on devait 
donner aux immigrants 2 Chypre et l'on a demandé & ceux qui souhaitaient partir 
de signer les formulaires voulus. On devait leur donner une télévision, un 
rdfrigérateur, des meubles, une maison et au moins 50 donums de terre. L'Etat 
assurerait les frais de transport depuis le village jusqu'si Chypre. 

Il y avait 150 familles dans mon village et 70 d'entre elles ont demandé à 
venir à. Chypre. Nous nous sommes rendus du village jusqu'à Mersin en autobus. 
Nous avons quitt6 le village le 6 janvier 1975. Nous nous sommes arrêtés à 
Trebizond où nos passeports ont été trafiqués de façon à prouver que nous allions 
à Chypre comme touristes alors qu'en r6alitd nous y allions comme colons. 

Nous sommes arrivgs à Mersin le 18 janvier... Nous nous sommes embarqués le 
21 janvier 1975 - il y avait 200 familles en tout, à savoir 70 de mon village et 
les autres d'ailleurs en Turquie mais je ne sais pas d'os. Le 22 janvier 1975, 
nous sommes arrivés à Famagouste où le Directeur chypriote turc du Service du 
logement nous a souhaité la bienvenue. 

On nous a transférés à Vassilia, OU lpon nous a installés. Ma famille a reçu 
une citronneraie de Cinq. donums, une maison, 3 donums de terre irrigable et 
5 donums pour cultiver des cé&ales. 

La parcelle de terrain était proportionnelle à la dimension de la famille. 
NOUS n'avons pas eu de télevision, de r6fri&rateur ou d'équipement ménager, 
parce que nous ne sommes pas arrivés à f;emps pour la curée. Nous étions yenus un 
peu tard. On nous a donné simplement des lits, une table et quelques ChaIses.. . 

. . . 

Ily a également quelque 80 Chypriotes turcs à Vassilia. Nous nous querelFi:s 
continuellement avec eux au village car chacun voulait les biens des autres. 
fusillade nourrie a éclaté entre les Chypriotes turcs et les cOlOns. Il n'y eut 
pas de victimes, L'armée et la police durent intervenir. 

/ 
/  ..m 
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Jvai appris plus tnrd que d'autres familles J qui étaient venues avec nous, 
s'étaient installées à Ayia Tri&a, Tricomo et Davlos. 

"Six ou sept mois après notre arriv& 2 Chypre, n.ous avons reçu la 
citoyennet de llEtat féd&é turc de Chypre. On nous a donné des cartes d'identité. 
D'après la mienne, je suis nê à. Nicosie. 

Il y a des colons dans tout Chypre, de Famagouste à Morphou. Ils continuent 
3 arriver de Turquie, cfest-à-dire qusils arrivent comme touristes et restent à, 
Chypre comme immigrants. La plupart des colons viennent du district d'Adana. 
Ce sont des gens pauvres et pour la plupart analphabètes. Il y a quelques travailleurs 
qualifiés 4 mais la majorité sont des fermiers et des voleurs. Leur attitude est : 
tu as quelque chose, je n'ai rien, j e viens et je te le prends. Lorsquvun propriétaire 
quitte sa maison, elle recevra certainement la visite des voleurs. 

Les documents d'appel à l'armée sont arrivés par l'intermédiaire de l'ambassade 
turque. Celle-ci a communiqué les renseignements aux autorités turques chypriotes 
compétentes qui ont convoqué tous les intéressés à Kyrenia le 6 février 1978. 
Ce jour 2, 67 colons de tout le district sont venus s7enrôler à Kyrenia. ~~ Ministre 
de l'int6rieur.de 1'Etat fédér6 turc de Chypre voulait nous faire envoyer cn Turquie 
pour lsentraînement. Le commandant turc, Hassan Saglam, n'était pas d'accord avec 
la proposition du ministre de l'intérieur et a donné des ordres pour que nous soyons 
entraînés au camp de Gulseran à Famagouste... 

Le ler janvier 19'18, 115 autres colons ont .&é recrutés. Il y aura une autre 
série d'enrôlements de colons le 22 juin 1978. Les 115 colons qui ont é-k6 appelés 
le 2 janvier 1978 sont également entraînés à Gulseran. 

Vers le début de mars, lventraînement des recrues du ler janvier 1978 était 
achevé... 

Notre entraînement cansistait à faire des exercices et à utiliser des armes 
légères. On nous a divisés en deux pelotons. Dans le premier, où je me trouvais, 
nous avons appris à manier les mitrailleuses A-4. La deuxième division a é-t6 
entraînée à, lvutilisation des mortiers 60, 81 km, des canons PAO à recul et des 
canons antiabiens. 
antiaérien 

On nous a également montré comment nous servir bu canon 
à quatre tubes qui.a été amen6 d'un autre camp. Ce camp comprenait une 

unité antiaérienne, une compagnie à mon avis... 

Le 6 mars 1978 9 notre entraînement s'est terminé et les 67 recrues ont été 
envoyées dans des unit& du Septième régiment à Aheritou. Le commandant du régiment 
est un chypriote turc, Ozman Kemal. 

Avant que je ne m'enrôle dans l'armée, il y a eu une rixe, lors d'un mariage, 
et mon nom y a été mêlé. J'ai été aux arrêts peridant un mois. Pendant tout ce temps- 
là, j'ai été battu et j'ai subi des sévices. JPai perdu deux dents sous les coups. 
C'est l'une des raisons pour lesquelles jvai décidé de déserter et d'aller du côté 
grec. Une autre raison était lsoppression et la barbarie insupportables dans 
l'armee..." 


